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Ce A‘%%@@y DECLARATION PREALABLE

l (délivrée par le Maire au nom de la commune)

IDEMANDE DE DECLARATION Dossier n° DP 07010 21 A0110
PREALABLE

déposée le : 22/06/2021
par : Monsieur HUGUET Frangois- [Surface de plancher : -

Xavier
demeurant :48, Traverse de Peclavel Destination : Création de fenétres de
07100 ANNONAY Toit

Terrain sis :48 Traverse de Peclavel, Route |[Réf. Cadastrales : AR143
de Croix de Mission
07100 ANNONAY

LE MAIRE,

VU la demande de DECLARATION PREALABLE susvisée,

VU le Code de I'Urbanisme, notamment les articles L.421-1, L.421-6, L.422- 1, L.422-5, L.423-1,
L.424-1, L.424-7,

VU le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 13 juin 2019.

VU le réglement de la zone UC ET N,

VU l'affichage du dépét de la demande en mairie le 22/06/2021,

ARRETE

Article Unique : Il n’est pas fait opposition a la déclaration préalable susvisée.

ANNONAY, le { 3 JUIL,
REGU ALA Le Mare,

SOUS-PREFECTURE
DE TOURNON-SUR-RHONE LE

22 WL, 207 \Z S )
Et par delegatlon Catherme MOINE
Conseillére deleguee~ en charge de l'urbanisme

INFORMATIONS : Le projet est soumis & la Taxe d'’Aménagement et & la Redevance d'Archéologie Préventive.
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